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Information aux parents de 6ème, 5ème, d'ULIS et de 6ème et 5ème segpa- Reprise du 18 mai

Bonjour Mesdames et Messieurs,

Le sondage concernant la reprise a révélé un nombre d'élèves trop important pour permettre
un acceuil hebdomadaire  pour tous les élèves de 6ème, 5ème, ulis, segpa et enfants de
personnels prioritaires le 18 mai..
 Aussi, la reprise  se déroulera selon l'alternance des niveaux 6ème et 5ème de la façon
suivante :
 Pour le niveau 6ème : les élèves seront présents au collège les lundis 18, 25 et mardi  26 mai.
Les autres jours s'effectueront au domicile à distance.
 Pour le niveau 5ème : les élèves seront présents au collège le mardi 19, le jeudi 28 et le
vendredi 29 mai. Les autres jours s'effectueront au domicile  à distance.
 Durant toute la période du 18 au 29 mai, les arrivées et les sorties des élèves de 6ème et de
5ème s'effectueront en échelonnement de 8h15 à 9h15 et de 16 à 17h selon la constitution des
différents groupes pour éviter tout brassage et pour respecter la distanciation exigée par le
protocole sanitaire.
 Pour les élèves de segpa, l'arrivée s'effectuera à 8h15 et la sortie à 15h50.
 Pour les élèves d'ULIS et pour les élèves des personnels prioritaires, l'arrivée s'effectuera à
8h et la sortie à 15h 50.
 Pour les élèves des personnels prioritaires, les jours  d'alternance où les enfants n'ont pas
cours, l'accueil sera possible mais nécessitera une attestation de l'employeur de la part des
parents.
 Le port du  masque sera obligatoire dans les transports scolaires et devra être fourni par la
famille (prévoir deux masques un pour l'aller et un pour le retour).
 Le port du masque sera obligatoire au collège. Deux masques  par jour seront fournis par le
collège aux élèves.
 Je vous demande donc encore un peu de patience, mais comprenez que nous sommes obligés
de préparer, rédiger, organiser tout cela avec très peu de temps et avec de très fortes
contraintes sanitaires et sécuritaires. Il en va de la santé de vos enfants et de tous les
personnels qui auront à les accueillir.
 Mieux vaut prendre le temps pour bien faire les choses plutôt que d'être négligent et mettre
en danger une communauté scolaire.
 Aussi,  en fin de semaine, vous sera transmis via Pronote et sur le site du collège :

 le formulaire d'Engagement pour la reprise de votre enfant (seul l'engagement prévaut et
non le sondage),

 l'Attestation sur l'honneur de prise de température journalière,
 les mesures adaptéees dans le cadre du protocole de l'établissement,
 les emplois du temps des groupes et le groupe de rattachement de votre enfant

 et  toutes les informations complémentaires nécessaires pour permettre la reprise de votre
enfant au collège en toute sécurité.
 Cordialement
 La rpinciaple
 Catherine Keller
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